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ÉMANÉS DU M I N I S T È R E DE LA JUSTICE 

ou 

R E L A T I F S A C E D É P A R T E M E N T . 

D E U X I È M E SÉRIE (1814-1830). 

N° 8 6 4 . — C U L T E C A T H O L I Q U E . ÉTATS D E T R A I T E M E N T *. 

Bruxelles, le 7 janvier 18^5. 

A MM. les Gouverneurs. 

A u moment où vous al lez vous occuper de faire établir les états de t r a i 

tement du clergé cathol ique r o m a i n de votre p ro v i nce , pour le premier 

tr imestre 1 8 2 5 , i l est nécessaire que je vous ind ique les modi f icat ions 

dont ces états dev iennent passibles par suite des nouvel les d ispos i t ions 

arrêtées par S a Majesté. 

V o u s voudrez b ien cont inuer à faire observer tout ce quii a été prescr i t 

par l a c i r cu la i r e que j ' a i eu l 'honneur de vous adresser le 30 décembre 

1823 , n° 6 5 0 , 2° d i r . , en ayant égard aux ind icat ions suivantes : 

Les augmentat ions de traitement q u i , pour l 'exerc ice 1824 étaient en 

partie imputables su r les dépenses ordinaires et en partie sur celles 
, extraordinaires le seront pour 1825 et jusqu'à autre d ispos i t ion en totalité 

sur les premières quant aux curés, desservants et vicaires. E l l e s f igure

ront à la suite de tous les traitements fixes de la prov ince pa r tr imestre 

pour les ecclésiastiques des deux premières classes et de même pa r se

mestre pour ceux de l a troisième. 

Les augmentations dont jouissent les ecclésiastiques résidant au chef-

l i eu de l a prov ince , devront être portées à l a suite des traitements fixes 

dans l'état pa r t i cu l i e r , q u i doit cont inuer à être formé comme cela a été 

prescr i t p a r la c i rcu la i re d u 30 décembre 1823 , pour ces chefs- l ieux. 

* Archives de la province de Namur. 
2° SÉRIE, TOIIE m. 1 



Les états de traitement cont inueront à m'étre adressés avant le 15 d u 

premier mois de chaque tr imestre ; je vous pr ie de ten i r l a m a i n à ce qu ' i l s 

soienf formés avec la p lus grande exact i tude et puissent toujours me p a r 

venir au p lus tard à cette époque, afin qbe l 'acquittement ne souffre aucun 

re ta rd . k 

Le directeur général des affaires du culte catholique, 
GouBAU. 

N° 8 6 5 , É T A B L I S S E M E N T S DE B I E N F A I S A N C E DANS L E P L A T - P A T S . 

NOMINATION D E S RECEVEURS. C A U T I O N N E M E N T S *. 

Bruxelles, le 13 janvier 1823. 

Nous G U I L L A U M E , par la grâce de Dieu, roi des Pays-Bas, prince 

d'Orange-Nassau, grand-duc de Luxembourg , etc., etc., etc. 

V u l 'art . 1 e r . de notre arrêté d u 10 décembre 1 8 2 3 , n° 120, -por tant , 

par modi f icat ion à ce q u i a été réglé précédemment pa r ce lui d u 21 dé

cembre 1816 , l i t t . J , que les administrat ions communales nommeront les 

membres des adminis t rat ions des inst i tut ions de bienfaisance dans le 

p la t -pays ; et qu'el les arrêteront les budgets et comptes de ces établisse

ments sous l 'approbat ion des États députés ; 

V u le rapport dé notre M in i s t r e de l'intérieur . de l ' ins t ruc t i on p u b l i 

que et d u waterstaat, en date du 29 ju i l l e t de rn i e r , n° 102 , relat ivement 

à la demande de la deputat ion des États du Ha inaut , tendant à ce qu ' on 

leur confie la nomina t i on des receveurs des inst i tut ions de bienfaisance, 

ou l 'approbat ion des personnes nommées à ces emplois pa r ces i n s t i t u 

t ions ; l a deputat ion étant d'av is que les considérations q u i ont donné 

l i eu à l a d ispos i t ion précitée de notre arrêté du 10 décembre 1 8 2 3 , n u 120 , 

existent également à l'égard de l a nomina t i on des receveurs des i n s t i t u 

tions de bienfaisance ; 

V u le rapport de l a commiss ion nommée pa r notre arrêté d u 3 j a n 

v ier 1822 , n° 36 ; 

A v o n s trouvé bon et entendu de modif ier notre arrêté mentionné, du 

21 décembre 1 8 1 6 , l i t t . J . dans ce sens que, pour ce q u i concerne le 

p l a t -pays , l a nominat i on des receveurs des inst i tut ions publ iques de 

bienfa isance, de même que l a fixation d u montant des caut ionnements 

à f ourn i r par les comptab les , a ins i que l a décision sur la solvabilité des 

cautions, soit que les caut ionnements soient fournis en immeubles , soit 

* Mémorial admin. de Liège, t. un, p. 50. — Anvers, 1825, t. 1 e r , p. 97. 
— Brabant, J827, t. I" p. 10. 
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personnel lement, devront être approuvées et acceptées non-seulèment 

par les administrat ions communales , mais aussi pa r les États députés. 

Notre Min is t re de l'intérieur, de l ' ins t ruc t ion publ ique et d u wa t e r -

staat est chargé de l'exécution d u présent, q u i sera porté à l a c onna i s 

sance de l a commiss ion c i -dessus mentionnée, pour son information et 

d i rec t ion . 

G U I L L A U M E . 

P a r le R o i : 

J . G . D E M E T V A N S T R E E F K E R K . 

N° 8 6 6 . CONSTRUCTIONS, RÉPARAT IONS , E N T R E T I E N , F O U R N I T U R E S , E T C . 

ADJUD ICATIONS E T M A R C H É S . DROIT D ' E N R E G I S T R E M E N T * . 

Bruxelles, le 15 janvier 1825. 

Nous G U I L L A U M E , Ë T C , * 

• V u les représentations q u i nous ont été faites par notre M in i s t r e de la 

mar ine et par notre commissa ire de la guerre ; 

R e v u notre arrêté du 2 2 décembre 1824 , n° 1 8 , qu i porte qu'à pa r t i r 

du 1 " j anv i e r 1 8 2 3 , toutes adjudications et marchés pour fournitures à 

faire pour le compte de l'État ou à payer par le trésor pub l i c , seront s o u 

mis au dro i t propor t ionne l d 'enregistrement établi par l a l o i d u 2 2 f r i 

maire a n V I I ; 

V u le rappor t de notre consei l ler d'État adminis t rateur de l ' en reg i s 

trement et des loteries du 12 de ce mois , n° 2 ; 

A v o n s arrêté et entendu d 'autoriser notre consei l ler d'État a d m i n i s 

trateur de l 'enregistrement et des loteries, à app l iquer lesdites d i s p o s i 

tions de notre prédit arrêté exc lus ivement aux adjudicat ions et marchés 

contractés et à contracter après le 1 e r j anv i e r de la présente année; de 

manière que ceux contractés avant et dont les actes ont été ou seront pré

sentés à l 'enregistrement après ladite époque, devront encore être en re 

gistrés moyennaut le dro i t fixe. 

Notre consei l ler d'État, etc. 

G U I L L A U M E . / 

P a r le R o i : 

J . G . D E M E Y V A N S T R E E F K E R K . 

* Archives du tribunal deDinant . 
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N° 8 6 7 . — É G L I S E S E T P R E S B Y T È R E S . RESTAURATION. — SUBSIDES * . 

(Traduction.) 

Bruxelles, le 26 janvier 1825. 

"* Aux Etats députés des provinces. 

Par m a c i rcu la i re du 7 j u i n dernier , n° 19 , j ' a i fait connaître à M M . les 

gouverneurs des provinces que dorénavant, à compter de 1 8 2 5 , les frais 

de restaurat ion etc. des églises et presbytères, seront supportés, confor

mément aux disposit ions en vigueur, par les communes et les prov inces 

et n o n p lus par l 'Etat . 

Depuis cette époque le R o i a daigné interpréter favorablement cette 

décision et m'a fait connaître q u ' i l est disposé à accorder le concours de 

l'État, l o r squ ' i l est établi qu'après tous les sacrifices possibles, en premier 

l i eu de l a part des communautés re l ig ieuses, ensuite des communes et 

puis des prov inces , i l existeencore u n déficit. 

Sdus<renvoi de toutes les requêtes de l'espèce, encore en ins t ruc t i on , 

et des pièces y jo in tes , q u i concernent votre prov ince , j ' a i l 'honneur de 

vous in former que Sa Majesté désire être exactement renseignée des be 

soins de chaque église ou presbytère, du nombre d'années s u r lequel la 

dépense pourra i t être répartie, des ressources dont la fabr ique d'église et 

l a communauté rel igieuse (paroisse) pourra ient disposer pour aider à c o u 

vrir les frais à faire, de l a somme q u i manquera i t encore après c e l a , du 

subside que pourra i t accorder l ' admin i s t ra t i on locale su r les fonds c o m 

m u n a u x , a ins i que l a prov ince e t , au cas où tout cela serait insuff isant, 

quel le serait la somme à suppléer. 

J 'a t tendra i le résultat de cet examen dans u n rappor t rédigé sous forme 

de tableau où les églises et presbytères seront rangés d'après l 'urgence 

de leurs besoins, avec vos considérations et av is ; b i en entendu que les 

chapelles et les annexes n ' y seront pas compr ises . 

Le directeur général des affaires du culte catholique, 
GOUBAU. 

N° 8 6 8 . L E T T R E S D E N A T U R A L I S A T I O N . E X E M P T I O N D E S DROITS . 

T A B L E A U X . P L A C E S V A C A N T E S D E L ' O R D R E JUDICIA IRE ** . 

Bruxelles, le 26 janvier 1823. 

A MM. les Gouverneurs. 

Par ma c i rcu la i re du 24 janv i er dern ie r l i t t . Q , je vous a i fait c o n -
* Archives provinciales à Gand. 
** Archives de la province de Namur. 
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naître, Monsieur, l'intention formelle de Sa Majesté que toutes les affaires 
du ressort des départements d'administration générale soient traitées avec 
le plus de régularité possible, le moindre embarras, et la célérité conve
nable. 

Afin de remplir efficacement l'intention de Sa Majesté, pour ce qui 
concerne mon département, j'ai l'honneur, Monsieur, de vous transmettre 
un modèle de deux tableaux que je vous prie de suivre à l'avenir dans le 
travail d'objets y relatifs et après la confection d'affaires de cette nature 
qui pourraient se présenter , de vouloir bien me les renvoyer en double 
expédition dans le délai fixé par ma susdite circulaire. 

Je saisis cette occasion pour vous informer, Monsieur, que je vous 
transmettrai de temps en temps les tableaux qui me seront successive
ment adressés par M . le premier président et le procureur général, con
cernant les places vacantes dans les tribunaux dè première instance et 
justices de paix de votre province, lesquels tableaux, je vous-prierai, 
Monsieur, au fur et à mesure qu'ils vous parviendront, de vouloir égale
ment remplir de votre côté et me les retourner dans le délai de quatre 
semaines, après leur réception. Je dois en outre vous prévenir qu&le s i 
lence ou bien le non renvoi de ces tableaux ne pourra plus, comme cela 
s'est pratiqué jusqu'à présent, être considéré comme une approbation des 
présentations, mais que les susdits tableaux devront toujours m'être ren
voyés dans le délai préfixé. 

Le Ministre de la justice, 
V A N M A A N E N . 

L E T T R E S D E N A T U R A L I S A T I O N . P R O V I N C E D E 

NOMS, PRÉNOMS, D A T E DATE 

I>IEDJt 1)8 ItilSSAFCl, ET NDMÉAO B* nUMK&O OBSERVATIONS PROPOSITIONS 

D E M R I I B B S ET QUALITES de de d u do 

des des l'appomlemeDt l'appoiotement GOUVERNEUR. MINISTRE. 

PÉTITIONNAIRES. 
D U ani. DU UlKlSTHK. 

1* 
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E X E M P T I O N D E S DROITS POUR L E T T R E S D E N A T U R A L I S A T I O N . P R O V I N C E D E -

NOMS, PRÉNOMS 

ET demeures 
des 

PÉTITIOnnAIRES. 

DATE 
et ituMsao 

de 
l'appointemeDt 

Du rOI. 

DATE 

et S D U É A O 

de 
l'appointemeot 
Du MINISTre. 

OBSERVATIONS 

du 

gouverneur. 

PROPOSITIONS 

du 

min i s t re . 

-

N° 869 . INSTRUCTION D E S A F F A I R E S . E N V O I D E S R A P P O R T S * . 

(Traduction.) 

Bruxelles, le 31 janvier 1825. 

A MM. les Gouverneurs. 

P a r arrêté d u 8 janv ie r dern ier , n° 100 , S . M . le R o i a expressément 

chargé les minis tres et autres chefs des différents départements d ' a d m i 

n i s t ra t i on générale, de terminer l ' ins t ruc t i on des pièces q u i l eur sont 

ou seront transmises , pour avis et considérations, ou s implement r e n 

voyées, lorsque la nature de l 'affaire le permet, au p lus tard«endéans 

les trois mois de l a date du r envo i , à mo ins qu ' i l n 'ait été fixé u n terme 

p lus court pa r le R o i ; tandis que dans ' l e s cas spéciaux oui i l serait 

imposs ib le de terminer l ' ins t ruc t ion d 'une pièce endéans les trois mo is , 

ou à l'époque fixée par S a Majesté, i l s seront tenus, avant l 'expiratioui 

d u délai, d 'en faire connaître les motifs dans u n rapport écrit et do 

demander l a fixation d ' un nouveau terme, q u i ne pourra n o n p lus être 

dépassé. 

E n suite de ces disposi t ions, je désire, Messieurs, que toutes les pièces 

que je vous a i déjà transmises ou que je vous ferai parven i r dans l a 

sui te , pour considération et av is , fassent immédiatement l'objet de votre 

examen et que vous m'en communiqu i e z le résultat, et lorsque l'affaire 

q u i vous est soumise ne peut être terminée à l'époque fixée pour l ' envoi 

Archives provinciales à Gand. 
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de mon rappor t , que vous me fassiez connaître les motifs d u re tard ; j e 

vous pr ie en même temps de me transmettre à l a f in de chaque mois l a 

l iste des affaires reçues et n o n encore terminées avec l ' i nd i ca t i on de l a 

suite que vous y aurez donnée à l a réception des pièces. 
Le Directeur général des affaires du culte 

catholique romain, 
G O U B A U . 

N° 8 7 0 . ADMINISTRATION D E L Ï E N R E G I S T R E M E N T . L E v É E D E J U G E M E N T S . 

— S IGNIF ICAT ION D E S QUAL ITÉS * . [Traduction.) 

Bruxelles, le 31 janvier 1825. 

A MM. les Procureurs généraux. 

De temps en temps i l s'est élevé des difficultés re lat ivement aux d e 

mandes faites par l ' admin is t ra t i on de l 'enregistrement et des domaines 

aux greffiers de certains t r ibunaux , à l'effet d 'obtenir des expéditions de 

jugements rendus par ces t r ibunaux dans des affaires où ladite a d m i n i s 

t rat ion était poursuiv ie . ' 

Les greffiers ne se cro ient pas autorisés à délivrer ces expéditions, avant 

que le mémoire signifié par l 'adminis trat ion et contenant les qualités r e -

quises par l 'art . 1 42 du code de procédure c iv i l e , n 'ait été déposé au greffe. 

L ' admin i s t ra t i on , au contra i re , est d'avis que la s igni f icat ion des qualités 

et l a remise des mémoires ne peuvent avoir l i eu dans les procédures 

de l'espèce, et c e , conformément à une ins t ruc t i on ministérielle d u 

2 5 mars 1808 . 

L ' op in ion des greffiers ne me paraît pas fondée. L a p roduc t i on des mé

moires et des pièces justi f icatives à l ' appu i se fait au greffe; ces mémoires 

et toutes les pièces sont ensuites présentés au t r ibuna l et communiqués 

au ministère pub l i c qu i y puise ses conc lus ions ; pu is le jugement est r endu 

et le mémoire et les pièces sont retirés du greffe par les part ies. 

D'après l ' op in ion de certains greffiers, ces mémoires devra ient de n o u 

veau être déposés au greffe pour y remplacer les qualités ord ina i res ; mais 

je ne connais aucune l o i , n i règlement q u i le prescr ive et pa r suite je 

dois considérer ce système comme arb i t ra i re et le condamner , d 'autant 

p lus qu ' i l est en opposit ion avec le mode de procéder en usage dans les 

affaires de l ' enreg is t rement , procédure toute spéciale, q u i s'écarte de la 

procédure o r d i n a i r e , et à laque l l e , par conséquent, ne s 'appl ique pas 

* Archives du parquet de la cour d'appel de Bruxelles. 
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l ' ob l igat ion de délivrer les qualités, q u i découle exclusivement du code 

de procédure c i v i l e . 

L a procédure à suivre dans les affaires de l'espèce est établie par l ' a r 

t i c le 65 de la lo i d u 2 2 f r imaire an V I I q u i ne fait nu l l e ment i on de l a 

pos i t ion des qualités pour les demandes d'expédition des jugements, ce 

q u i probablement aurait été prescr i t , s i le législateur l 'avait a ins i entendu. 

S o n in ten t i on a été de s impl i f ier la procédure dans les affaires d ' enre 

g istrement ét de l a rendre mo ins coûteuse; on peut en conc lure que tout 

ce q u i ne s'accorde pas avec ce but doit être écarté dans ces affaires. 

P o u r prévenir dans l a suite les refus que l ' admin is t ra t ion de l ' enreg is 

trement a rencontré à ce sujet, je vous pr ie d'adresser les instruct ions 

nécessaires, dans le sens c i - d e s sus , aux différents t r i bunaux de votre 

ressort. 

Le Ministre de la justice, 

V A N M A A N E N . 

N° 871 • — G A R D E S DÈS FORTIFICATIONS. — FONCTIONS. — P R O C E S - V E R B A U X *. 

' , Bruxelles, le 1 e r février 1825. 

A MM. les Procureurs généraux. 

Par l'arrêté de S a Majesté du 6 j anv i e r dern ier (Journal officiel, n° 3), 

portant que les fonctions attribuées p a r l a lo i d u 29 mars 1806 , aux gardes 

du génie, seront remplies par les gardes des fort i f icat ions, vous aurez 

remarqué, M . le P rocureur général, que S a Majesté m'a chargé, a ins i que 

S o n Exce l l ence le commissaire général de l a guer re , de donner à nos 

ressort issants les instruct ions nécessaires , pour l 'observat ion de ladite 

l o i , jusqu'à cé q u ' i l en soit autrement ordonné. 

Je vous inv i te en conséquence, M . le P rocureur général, à donner les 

ordres nécessaires, pour que les procès-verbaux, dressés par les gardes 

des fortif ications fassent ^preuve en jus t i ce , comme ceux dressés par les 

gardes d u génie en F r a n c e , et pour qu ' i l soit prêté auxd i t s gardes des 

forti f ications par les autorités jud ic ia i res toute protect ion et secours que 

pouvaient réclamer les gardes d u génie, en v e r tu de- la l o i du 

29 mars 1806 « . 

Le Ministre de la justice, 

V A N M A A N E N . 

* Archives de la cour d'appel de Liège. 
1 Les gardes des fortifications sont assermentés lors de leur entrée en fonctions 

par le directeur des fortifications de la direction à laquelle i ls appartiennent, et 
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N° 872. — ASSOCIATIONS R E L I G I E U S E S . — E N S E I G N E M E N T . — B R E V E T 

D E CAPAC ITÉ . ÉMISSION D E V O E U X * . 

Bruxelles, le 2 février 1825. 

Aux Etats députés des provinces. 

L a c i rcu la i re d u Min is t re de l ' i ns t ruc t i on pub l i que , de l ' indus t r i e na t i o 

nale et des colonies, en date du 1 e r mars dern ier , a réglé prov iso i rement 

l'exécution de l'arrêté r o ya l d u 1 " février de cette année, concernant les 

associations vouées à l ' ins t ruct ion pub l ique . 

Les réponses aux questions faites dans cette c i rcu la i re ayant été reçues • 

et examinées, j ' a i l ' honneur de commun ique r à vos Seigneuries les éclair

cissements q u i suivent : 

1 ° L'arrêté r o y a l du 1 e r février n'est appl icable qu 'aux associations 

dont l 'existence a été formellement reconnue par le gouvernement. 

2 ° Ceux des membres de ces associations qu i s 'occupaient de l 'enseigne

ment avant la promulgat ion de l'arrêté' susd i t , ont dro i t à l 'obtention 

d ' u n certificat d 'admiss ion prov i so i re . 

Hors c eux - c i , d'autres membres ne pour ron t être chargés de l 'enseigne

ment qu'après que l a commiss ion prov inc ia le d ' ins t ruct ion leur aura déli

vré u n brevet de capacité. 

3° L e décret d u 18 février 1809 re lat i f aux maisons d'hospitalières est 

appl icable à toutes les associations rel igieuses reconnues par le gouverne

ment . Cette d ispos i t ion se trouvant compr ise dans les arrêtés r oyaux par 

lesquels les statuts de ces associations ont été approuvés, i l est i n d i s p e n -

sablement nécessaire que l'émission de vœux par les nouveaux membres 

ait l i eu en présence d 'un membre délégué de l'autorité communale . 

4° Les associations non reconnues pourront cont inuer d'être tolérées, 

mais i l est de p r inc ipe que. dorénavant de nouvelles associations ne p o u r 

ront se former qu'avec l 'autor isat ion préalable d u R o i . 

5° Les membres des associations n o n reconnues doivent être considé

rés comme de simples inst i tuteurs et inst i tutr ices , auxquels l'arrêté r o y a l 

d u 2b ju i l l e t 1822 (Journal officiel, n° 19) est seul appl icable . Us ne p e u 

vent par conséquent cont inuer à donner l 'enseignement qu 'en sat is fa i 

sant indiv iduel lement aux condi t ions voulues par l 'art ic le 3 dud i t arrêté. 

6° L e registre des associations à ten i r au greffe d'après la c i rcu la i re d u 

les procès-verbaux de leur prestation de serment sont transmis et déposés au dé
partement de la guerre. (Circulaire du procureur général à Liège aux procu
reurs du roi du 25 mars 1825.) 

* Archives de la province de Namur. 
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1 e r mars doit comprendre toutes les associations qui se vouent même par
tiellement à l'instruction primaire, soit qu'elles soient religieuses ou laïques, 
reconnues ou non reconnues. U n extrait de ce registre pour ce qui con
cerne les membres sortis ou décédés et ceux nouvellement admis dans le 
dernier semestre devra être transmis à mon département au mois de jan
vier et de juillet de chaque année. 

Je vous prie, Nobles et très-honorables Seigneurs de vouloir veiller à 
l'exécution de l'arrêté royal du 1 e r février d'après les éclaircissements qui 
précèdent, lesquelles vous voudrez bien communiquer à la commission 
provinciale d'instruction. 

J'ai encore l'honneur de prier vos Seigneuries de me faire la première 
communication du registre susdit au mois de juillet 1825, et de m'envoyer 
alors une' liste nominative complète des membres de chaque association 
rédigée d'après le modèle ci-joint, qui pourra également servir dans la 
suite aux extraits semestriels. 

L E MINISTRE DE L'INTÉRIEUR, DE L'INSTRUCTION 

PUBLIQUE ET DU WATERSTAAT, 

D E C O N I N C K . 

NOM D E L A C O M M U N E . DÉNOMINATION D E L ' A S S O C I A T I O N . — O B J E T D E 

L ' A S S O C I A T I O N . — É P O Q U E D E L ' A P P R O B A T I O N D E S S T A T U T S . — N O M B R E 

F I X É P O U R M A X I M U M D E S M E M B R E S . 

N O M S 

E T PRÉNOMS 

des 

M E M B R E S . 

LIEQ 

de leur 

naissance. 

ÉPOQUE 

de leur 

naissance. 

ÉPOQUE 

de leur entrée 

dans 

..'association. 

FOSCTIONS 

dont chaque 

membre 

est chargé. 

DUE 

do certificat d'admis
sion on bmet 

de capacité délivré 
ani membres 

qni s'occupent de 
l'instruction. 

OBSERYATIOS». 

Cette colonne 
peut aussi ser
v i r pour y an
noter la sortie 
ou le décès de 
chaque mem
bre. 
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N° 873. ASSOCIATIONS RELIGIEUSES. E N S E I G N E M E N T . B R E V E T DE 

CAPACITÉ. ÉMISSION DE V O E U X . 

Bruxelles, le 2 février 1825. 

A MM. les Gouverneurs. 

V o u s savez que S a Majesté a approuvé les statuts de p lus ieurs asso

ciat ions q u i se sont formées dans le but de se vouer à l ' i ns t ruc t i on p r ima i r e 

et que dans tous ces statuts a été insérée lajïlause que les associations 

seront soumises à l'autorité civ i le , ou b i en qu'elles auront à se conformer 

aux lois et règlements sur l ' ins t ruc t i on pub l ique . 

S a Majesté, pénétrée de l ' importance d 'une éducation basée sur des 

pr inc ipes re l i g i eux , voyait avec satisfaction que les membres de la p l u 

part de ces associations se consacraient à l 'enseignement par des motifs 

de r e l i g i on et elle n ' a pas hésité dans le p r inc ipe à approuver la règle de 

v ie , qu ' i l s voulaient su iv re pour r endre la prat ique des devoirs re l ig ieux 

plus facile. 

L a bienvei l lance de S a Majesté q u i reconnaissait a ins i des associations 

rel igieuses, n ' a pas été également b i en appréciée partout . 

L ' o n a été jusqu'à prétendre que les membres des associations r e l i 

gieuses et leurs écoles ne devaient pas être soumises aux examens et aux 

inspect ions de l'autorité c i v i l e . 

Cette op in i on est erronnée; non-seuiement elle est contra ire à l a lettre 

des statuts de chaque assoc ia t i on , mais l'acte par leque l Sa Majesté a 

approuvé ces statuts établit assez que ces associations sont placées sous 

sa protect ion royale . L e R o i ne peut d 'a i l leurs aucunement se dessaisir 

de l a surve i l lance de l ' ins t ruc t i on publ ique , dont i l est chargé pa r l a l o i 

fondamentale de l 'E ta t . 

Ces considérations ont déterminé S a Majesté à déclarer que désormais 

elle ne reconnaîtra po in t de nouvel les associations re l ig ieuses, pas d u 

moins jusqu'à ce que cel les, q u i ont déjà été reconnues, auront prouvé 

par leur condui te qu'elles sont convaincues delà vérité des pr inc ipes c i -

dessus énoncés. 

E n suite des communicat ions q u i précèdent, je dois , M . le Gouve rneur , 

d'après les ordres exprès de S a Majesté, vous charger , comme j ' a i l ' h o n 

neur de le faire pa r la présente,"de ve i l ler en votre qualité de commissa i re 

d u R o i et avec u n soin s c rupu l eux : 

1 0 A ce qu'aucune association q u i s 'occupe d 'enseignement ne se forme 

ou s'établisse dorénavant dans votre p rov ince sans une autor isat ion préa

lable d u R o i . 
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2° A ce que sans une autorisat ion semblable des membres d 'associa

t ions existantes ne prennent sous leur d i r ec t i on aucune école nouve l le , 

hors celles qu ' i l s d i r igent au moment actuel . 

3° A ce que les associations existantes n 'admettent comme membres 

que des personnes q u i auront obtenu u n brevet de capacité délivré pa r l a 

commiss ion d ' ins t ruc t ion . 

Quant au dern ie r po int , M o n s i e u r , votre survei l lance vous sera rendue 

facile, s i je né me trompe, par l es mesures qu i doivent assurer l'exécution 

de l'arrêté r oya l du 1 e r février 4824 (Journal officiel, n° 20) et auxquel les 

pa r m a c i rcu la i re d 'aujourd 'hui n° 4 1 a . j ' a i prié M M . les États députés de 

vouloir concour i r . 

Le Ministre de l'intérieur, de l'instruction 
publique et du waterstaat, 

D E C O N I N C K . 

N ° 8 7 4 . AUTOR ITÉS ÉTRANGÈRES. A F F I C H E S , AUTOR ISATION *. 

Bruxelles, le 9 février 1823. 

Nous G U I L L A U M E , par la grâce de Dieu, roi des Pays-Bas, prince 

d'Orange-Nassau, grand-duc de Luxembourg, etc., etc., etc. 

S u r le rapport de notre Minis t re de l ' industr ie nat ionale et des colonies 

relati f à l ' i nv i t a t i on adressée à diverses admin is t ra t ions munic ipa les de 

ce royaume par le maire de la v i l l e de L i l l e , pour les engager à faire af f i 

cher dans leurs vi l les son arrêté concernant l ' expos i t ion q u i aura l i eu a u 

di t L i l l e dans le courant d u mois d'août p rocha in ; et sur les considérations 

ultérieures contenues au susdit rapport re lat ivement aux règles générales 

à établir su r le pouvo ir de satisfaire à de parei l les inv i tat ions de la part 

d 'une autorité étrangère; 

V u le rapport de notre Min is t re de l'intérieur, de l ' ins t ruc t ion publ ique 

et d u waterstaat; 

A v o n s arrêté et entendu : 

1° De statuer, „ 

a. Les administrat ions munic ipa les et communales ne pour ron t sans 

l 'autor isat ion du gouverneur de la prov ince , satisfaire à aucune demande 

faite pa r une autorité étrangère à notre royaume à l'effet de faire afficher 

des av is ou dispos i t ions desdites autorités étrangères. 

* Archives de la cour d'appel de Liège. — Transmis aux procureurs généraux 
par circulaire du Ministre de Injustice, en date du 28 février 1823. 
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6. Lorsque l 'autor isat ion de satisfaire à la demande aura été donnée par 

le gouverneur, les av is ou disposit ions à afficher devront être mun i s d u 

visa d u chef de l ' admin i s t ra t i on munic ipa l e ou communa le . 

c. Lo rsque , d'après ce q u i est c i -dessus établi, u n e demande de ladi te 

espèce aura été portée à leur connaissance, les gouverneurs des prov inces 

pourront en autoriser l'exécution, s i pa r l a nature et l'objet de l 'av is ou l a 

disposi t ion i l s estiment q u ' i l n ' y a n u l inconvénient. Dans le cas opposé 

i l en sera par e u x , avant de donner leur autor isat ion, référé à notre déci

sion par l'intermédiaire du département d 'admin is t ra t ion générale que la 

chose concerne. 

2° Notre , etc. 

Notre Min is t re de l'intérieur, de l ' ins t ruc t i on publ ique et du waterstaat 

est chargé de l'exécution d u présent arrêté, dont connaissance sera d o n 

née à notre M in i s t r e de l ' indust r i e nationale et des colonies et pour ce q u i 

concerne le paragraphe 1 e r aux autres départements d 'admin is t ra t ion 

générale. 

G U I L L A U M E . 

P a r le R o i : 
J . G . D E M E Y V A N S T R E E F K E R K . 

N° 8 7 5 . — TR IBUNAUX. — ÉTAT T R I M E S T R I E L D U PERSONNEL. P L A C E S 

V A C A N T E S * (-Castrait.) 

L a Haye, le 11 février 1823. 

Aux Tribunaux de première instance. 

Je dois vous inv i t e r expressément à prendre les mesures nécessaires 
pour qu'à l 'avenir i l soit régulièrement fait ment ion chaque fois sur 
l'état tr imestr ie l d u personne l des t r i bunaux , des personnes faisant des 
fonctions par intérim, et qu'à l'égard de chaque place vacante, i l s 'y trouve 
indiqué de quelle manière i l y est p o u r v u , et s ' i l y a ou n o n quelques 
payements à faire de ce chef. 

Pour le Ministre de la justice, 
Le Secrétaire général, 

N . O L I V I E R . 

* Archives du tr ibunal de Huy. 

2° SÉRIE TOME m. 2 
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N° 876. MA ISONS DE SURE TÉ C I V I L E S E T M I L I TA I R E S . PRISONNIERS 

MIL ITA IRES . E N T R É E E T SORTIE . RAPPORTS *. 

La Haye, le 22 février 1823. 

A M.Vies Gouverneurs. 

Le gouverneur de la province du Brabant septentrional m'ayant fait 
connaître, d'après un rapport de la commission d'administration des p r i 
sons à Bois-le-Duc, les difficultés qui sont résultées de l'augmentation 
des écritures qui, par suite des dispositions comprises au titre 5, chapi
tre 2 du Code de procédure militaire, doivent être à présent tenues 
par.le concierge de la maison de sûreté civile et militaire de Bois-le-Duc, 
je me suis adressé pour cet objet à M . l'avocat fiscal près la haute cour 
militaire à Utrecht, d'où il est résulté que le dit avocat fiscal un'a donné 
à connaître : , y 

« Que l'on ne peut pas bien se passer des rapports écrits , dont il est 
Tait mention à l'article 338 du Code de procédure militaire, puisque l 'au
diteur militaire doit les avoir, afin d'être informé par là de l'arrivée des 
prévenus dans la prison pour pouvoir procéder à leur interrogatoire et 
donner suite à la plainte. 

» Que puisque la direction des conseils de guerre et les assemblées des 
officiers commissaires étaient respectivement confiées par la loi aux com
mandants provinciaux et aux commandants de place, ces deux autorités 
militaires ne pouvaient également se passer de pareils rapports, puisque 
d'un autre côté ils devaient non seulement suivant l'ordre de leurs re
lations dans le service avoir connaissance de la détention des militaires 

- dans le ressort de leur commandement, mais qu'il leur importait encore 
d'être informés si en suite des ordres donnés le transfèrement des p r é 
venus avait eu lieu de la salle de police de la garnison ou de quelqu'autre 
garnison étrangère , comme aussi si des militaires, auxquels il aurait été 
infligé une peine de discipline, subissent en effet cette peine. 

» Que finalement, en supposant même que le nombre des écrous s'élevât 
journellement à trois rapports (supposition qui est certainement exagérée) 
ces rapports rédigés de la manière prescrite à l'article 358 n'occasionne-

, raient qu'une besogne tout à fait insignifiante pour le concierge. Que l'on 
pourrait au contraire se passer des rapports hebdomadaires , qui doivent 
être envoyés par suite de l'article 359 du Code de procédure militaire , et 
cela par le motif qu'ils ne contiennent d'une part qu'une répétition des 

- rapports journaliers , et que d'une autre pour autant qu'il s'agisse de 
l'interrogatoire et de la marche de la procédure, il peut y être suppléé 

* Archives de la province de Namur. 
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par les listes que les auditeurs mi l i ta i res sont tenus d 'envoyer en ve r tu 

des articles 304 et 305 dudi t Code à l ' exp i rat ion de chaque tr imestre . 

» Que cependant i l ne devra i t pas être moins fait rapport pa r écrit aux 

commandants p r o v in c i a l et de place a ins i qu'à l 'audi teur de la mise en 

liberté de tout mi l i t a i r e appartenant à la just ice m i l i t a i r e ; qu ' i l suffit que 

ce rappor t cont ienne s implement les noms et date ; par exemple : 

» Le . . . . ont été relâchés N. N., pu i squ ' i l conste déjà p a r l e 

rapport de l'entrée, de l a charge et d u corps, et qu 'a ins i ces po ints sont 

connus, près des autorités, dont i l s 'agit. 

» A u moyen de ces rapports extrêmement s imples de l'entrée et de l a 

sortie des pr isonniers mi l i ta i res , v iendra ient à cesser tous autres rapports . 

Tels sont ceux faits tous les mat ins et soirs au commandant de la v i l l e sur 

le montant de la populat ion m i l i t a i r e , lesquels ne sont point prescr i ts 

par la l o i ; tels sont encore les rapports hebdomadaires faits sur l'effectif 

de ladite popu la t i on aux commandants de la prov ince , de l a v i l le et à 

l 'auditeur mi l i ta i r e . 

» Que le concierge pourra i t être déchargé de l a tenue deregistres séparés 

d'écrou pour les pr i sonniers mi l i ta i res , pu i squ ' i l n'existe aucune difficulté, 

q u ' i l soit tenu en ver tu de l 'art ic le 607 du Code d ' ins t ruct ion u n registre 

général d'écrou pour les pr isonniers c i v i l s et mi l i ta i res , lequel devrait 

alors aussi ment ionner la charge ou qualité des mi l i ta i res , le corps auque l 

i ls appar t i ennent ; à quel le f in , d'après la manière de vo i r de l 'avocat 

fiscal susdit , on pourra i t pour former le cadre de ce registre général, 

consulter les colonnes d u reg istre , q u i a été envoyé dans le temps aux 

maisons prévôtales. 

- » Que pour le surp lus , i l ne pourrai t po int convenablement être refusé à 

l 'audi teur mi l i t a i r e , aux commandants de la prov ince et de place des e x 

traits du registre dont i l s'agit dans le cas où i ls en feraient la demande. » 

J ' a i pensé pouvo i r fort b ien me réunir à l 'avis c i -dessus rappelé de 

l'avocat fiscal, et en conséquence je crois qu ' i l sera ut i le de s 'y, tenir 

p rov i so i r ement , jusqu'à ce que d'autres disposit ions proposées au R o i 

concernant eu général le t itre 5, chapitre 2 d u Code de procédure m i l i 

taire, aient pu être adoptées par S a Majesté. 

Je vous pr ie en conséquence de commun ique r sans re tard le contenu 

de la présente au collège des régents de la ma ison de sûreté c iv i l e et m i l i 

ta ire, et aux autorités mi l i ta i res dans le chef- l ieu de votre prov ince et ce 

tant pour leur in format ion et d i rec t ion , que pour qu ' i ls y donnent p r o v i 

soirement la suite nécessaire. 

Le conseiller d'Etat administrateur des institutions 
des pauvres et des prisons, 

D E B Ï E . 
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N° 877. T A X E S M U N I C I P A L E S . P R O C E S - V E R B A U X , A C T E S E T J U G E 

M E N T S . T I M B R E , E N R E G I S T R E M E N T E T DROIT D E G R E F F E *. 

Bruxelles, le 22 lévrier 1825. 

Nous G U I L L A U M E , par la grâce de Dieu, roi des Pays-Bas, prince 

d'Orange-Nassau, grand-duc de Luxembourg, etc., etc., etc. 

Sur le rapport de notre conseiller d'État administrateur de l'enregis

trement et des loteries du 23. décembre dernier n° 12; 
V u la loi du 29 avril 1819 [Journal officiel, n° 15) contenant les dispo

sitions pour assurer le recouvrement autorisé des taxes municipales; 

Considérant qu'il importe de lever les doutes- existants touchant la 
question : si ces actes de poursuites et ces jugements en matière de 
recouvrement des taxes municipales et la punition des contraventions 
aux ordonnances relatives à ces impositions, ne sont point assujettis au 
timbre à l'enregistrement et aux droits de greffe ; 

V u l'avis de notre Ministre de la justice du 21 du courant L . H . 

Avons trouvé bon et entendu de déclarer que tous procès-verbaux, 
actes et jugements concernant le 'recouvrement des taxes municipales 
et la punition des contraventions aux ordonnances sur cette matière, 
sans préjudicier néanmoins-aux exceptions établies par l'article 2 de la 
loi du 29 avril 1819 [Journal officiel, n° 15) sont assujettis au payement 
ordinaire du timbre, de l'enregistrement et des droits de greffe; pourront 
seulement être enregistrés en débet les actes de poursuites de cette nature 
q u i , en vertu de l'article 16 de la susdite loi, auront été intentés d'office 
par le ministère public f afin d'être acquittés par les communes aussitôt 
après le prononcé du jugement, sans distinguer si la cause y est décidée en 
faveur de celles-ci, ou contre elles, ou bien immédiatement après que 
l'affaire aura été terminée, si cela a lieu au moyen d'arrangement. 

Nos Ministres de la justice et de l'intérieur, de l'instruction publique et 
du waterstaat et notre conseiller d'État, administrateur de l'enregistre
ment et des loteries sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

G U I L L A U M E . 

Par le Roi : 
J . G . D E M E Y V A N S T R E E F K E R K . ' V 

* Archives de la cour d'appel de Liège. — Transmis aux procureurs généraux 
par circulaire du Ministre de lajusliee, en date du 8 mars 1825. 




